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Introduction 

 
Dans cette instruction de travail on traite les sauvegardes suivantes: 
 

Type sauvegarde Code sauvegarde 
Sauvegarde M7/M7bis – Art. XII.XI.15 PJPol  - 
Allocation transitoire de commandement – Art. XII.XI.20 PJPol 7A / 7B 
Allocation transitoire – Art. XI.XI.51 PJPol 8A / 8B 
Allocation transitoire – Art. XI.XI.21 §1 PJPol 9 
Promotion sociale – Art. XI.II.11 PJPol 14 
CALog: contractuel – statutaire 15 
CALog: sauvegarde statut 2007 16 
Supplément de traitement pour l’exercice d’une fonction supérieure 19 
Avancement barémique – Art. XI.II.11 §1 PJPol 20 
Brevet de direction – allocation de sélection - 
Pondération Niveau A – Sauvegarde – art. 12 M.B. 5 juin 2007 22 

 
A l’exception de l’allocation de sélection, ces sauvegardes sont caractérisées par le fait que leur 
calcul ne se fait pas dans L4 mais bien dans PS même.  
 
Pour rappel: 
 
La sauvegarde entre les anciens statuts a déjà été traitée dans le Module – Ajout d’une nouvelle 
relation de travail. 
 

Type sauvegarde Code sauvegarde 
Sauvegarde ex-GD(OPS) qui anciennement faisaient partie de SPC et qui 
ont opté pour le nouveau statut 

01 

Sauvegarde ex-SPC (OPS) qui sont passés à GPI – pas de transfert vers 
la GD 

04C 

Sauvegarde ex-police communale (OPS) qui ont opté pour le nouveau 
statut 

04E 

Sauvegarde CALog provenant de l’ex-Gd, de l’ex-PJ ou de l’ex-police 
communale et qui ont opté pour le nouveau statut 

05 

Sauvegarde de l’ex-RW(OPS – pas polspec, pas polmil) qui ont opté pour 
le nouveau statut 

10B 
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PARTIE I – Membre du personnel O2 avec sauvegarde M7/M7bis – Art. XII.XI.15 

PJPol 

 

A. Généralités  
 
Le membre du personnel, qui au 1 avril 2001 (ou plus tard, par application du tapis rouge, 
valorisation des brevets, article XII.VII.16septies PJPol (les commissaires commissionnés par la 
répartition proportionnelle des emplois d’autorité) ou l’article XII.VII.16quinquies PJPol (les 
commmissionnnements génériques) a été inséré dans l’échelle de traitement O2,O3,O4 ou 
O4bis, mais gagnait moins que quand, compte tenu de ses années d’ancienneté, il aurait été 
inséré comme cadre moyen avec l’échelle de traitement M7/M7bis, est sauvagerdé dans l’échelle 
de traitement M7/M7bis jusqu’au moment où l’échelle de traitement O2,O3,O4,O4bis est plus 
favorable. (Article XII.XI.15 PJPol) 
 
Remarque: la sauvegarde vers l’échelle de traitement pour l’ex-police communale est possible 
uniquement si ce membre du personnel a été NOMME à un grade de la police locale avant le 1 
avril 2001. 
 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS dans Java. On ne la 
retrouvera pas dans le dossier salarial "Détail du calcul de sauvegarde". 
 
Dans le pré-traitement, le système va aller chercher le traitement annuel le plus avantageux entre 
l’échelle actuelle et l’ancienne échelle.  
 

B. Le moteur salarial  
 

1. Introduction des données d’emploi 
 
La manière d’introduire les données d’emploi est décrite dans le manuel “Ajout d’un nouveau 
membre du personnel”. 
 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données statut: 
 
Echelle de traitement: O2 
Type ancienneté: Pécuniaire fictive 
 
Sauvegardes: 
 
Type sauvegarde: 04 E Art XII.XI.19 PJPOL (sauvegarde ancien statut ex-police communale) 

ou 
 08 A  Art XII.XI.51 PJPOL (sauvegarde ex-PJ avec allocation 2D)  
 10 B Art XII.XI.32 PJPOL (sauvegarde ex-gendarmerie) 
Echelle de traitement:  Echelle dans laquelle l’intéressé a été payé au mois de mars 2001 
Type d’ancienneté: Pécuniaire Ancien Statut 
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REMARQUE: 
La sauvegarde vers les échelles de traitement M7/M7bis est automatiquement générée par le 
système. Vous ne devez pas introduire un type de sauvegarde supplémentaire.  
 
C’est pourquoi le système va faire un contrôle sur “statut d’origine “ – “grade” – “échelle de 
traitement”.  
 
Ceux-ci doivent être remplis correctement et est alors lié au type de sauvegarde 04E, 08A ou 
10B.   
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2. Introduction du capital de départ 

 

Quand la date d’ancienneté qui est d’application sur l’échelle de traitement M7/M7bis est plus 
favorable que la date d’ancienneté pécuniaire ancien statut, vous devez  introduire dans capitaux 
de départ (voir ci-dessous) comme type d’ancienneté, l’ancienneté "pécuniaire" avec la date 
d’ancienneté qui est d’application (on ne demande pas le type de sauvegarde pour une 
ancienneté pécuniaire).  
 
Dans cette situation vous avez 3 capitaux de départs à introduire.  
 
Quand la date d’ancienneté, d’application sur l’échelle de traitement M7/M7bis, n’est pas plus 
favorable que celle de l’ancien statut (par exemple elle se situe plus tard, est la même ou parce 
que l’intéressé est déjà payé à l’échelon 25), vous ne devez pas non plus introduire un capital de 
départ statut pécuniaire. 
 
Dans tous les cas, le système va toujours aller chercher l’ancienneté la plus favorable pour le 
calcul du traitement annuel de M7/M7bis.  
 
Pour chaque type d’ancienneté introduit dans les données d’emploi, il faut compléter une date 
d’ancienneté.  
 
Type ancienneté: Pécuniaire   
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté:  Date d’ancienneté calculée selon les règles du cadre moyen  
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduite un 2ème type d’ancienneté 
avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien statut  
Type sauvegarde: Choisir dans la liste 04E, 08A ou 10B 
Date d’effet: Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté: Date d’ancienneté liée à l’échelle de traitement de l’ancien  
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduite un troisième type d’ancienneté 
avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire fictive  
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date d’ancienneté:  Date d’ancienneté calculée via la méthode des trois étapes lors du 

passage vers le cadre d’officier  
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3. Codes salariaux 

 
Introduire les codes salariaux obligatoires: 
4000 Traitement 
6000 A - de fin d’année 
7000 Trigger (code déclencheur) pécule de vacances 
4034 of 4035 A -  foyer ou de A - résidence 
 
Ensuite, introduire les données relatives à la sauvegarde: 
 
Statut sauvegarde: 04E, 08A ou 10B 
Code salarial: 4000, 4034 ou 4035, 6000, 7000 
Date début: Introduire la même date que celle des données d’emploi (= la date d’effet) 
Statut: Actif 
Date fin: 31/12/3999 
 
Les champs montant, code manipulation et commentaire ne doivent pas être remplis. 
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Si le membre du personnel a droit à l’allocation de bilinguisme et qu’il ne possède pas le brevet 
du selor type A (officier), il faut mettre le montant qui correspond au cadre moyen.  
 
Code salarial: 4087 (A - bilinguisme connaissance exigée 
Type: 1 ou 2 (Néerlandais ou Français) 
Date début: Introduire la même date que celle des données d’emploi (= date d’effet) 
Statut: Actif 
Date fin: 31/12/3999 
Montant: Introduire le montant mensuel non indexé qui correspond au cadre moyen 
Code manipulation: indexer et calculer 
Paramètre: Connaissance de base 
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Remarque: Quand le dossier du membre du personnel est validé, vérifié et approuvé, aller dans 
le composant “Ancienneté et base annuelle”.  
 
vous pouvez voir que le membre du personnel est payé d’après l’échelle de sauvegarde 
M7/M7bis.  
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PARTIE II – Allocation transitoire de commandement - Sauvegarde type 7A – 

7B – Art. XII.XI.20 PJPol 

 
 

A.  Généralités  
 
A. Au membre du personnel qui avait le statut de membre du personel du corps opérationnel de 
la gendarmerie, qui était titulaire d’un emploi   
 
- comme chef de service d’une brigade de surveillance et de recherches (BSR) 
- comme commandant de brigade de l’ancienne brigade de la gendarmerie  
- comme commandant de district de l’ancien district de la gendarmerie 
 
aussi longtemps qu’il bénéficie de l’échelle M7, en application de l’article XII.XI.15 PJPol, il lui est 
octroyé une allocation transitoire dont le montant annuel est fixé à  
 
- 86 400 BEF (€ 2.141,80) si chef de service d’une brigade de surveillance et de recherches 
- 65 000 BEF (€ 1.611,31) dans les autres cas. 
 
B. Si le membre actuel du personnel du cadre opérationnel tel que visé ci-dessus ne peut plus 
faire appliquer l’article XII.XI.15 PJPol, le montant de l’allocation transitoire est déterminé comme 
étant la différence entre  
 

1. la somme du traitement que le membre du personnel aurait obtenu dans l’échelle de 
traitement M7 si l’article XII.XI.15 PJPol était resté d’application pour lui et le montant tel 
qu’indiqué ci-dessus est octroyé (€ 2.141,80 of € 1.611,31); 

2. et le traitement qu’il obtient dans les échelles de traitement O2, O3, O4 of O4bis.       
 

Le montant ainsi déterminé lui est octroyé aussi longtemps que le traitement au point 2 est 
inférieur à la somme visée en A. 
 
L’allocation transitoire de commandement est soumise à la règle du traitement complet.  
L’allocation transitoire de commandement est payée à concurrence du douzième du montant 
annuel avec le traitement. 
 
Sauvegarde Type 7A et 7B 
 
Type 7A  86 400 BEF (€ 2 141.80) si chef de service d’une brigade de surveillance et de 

recherches  
 
Type 7B 65 000 BEF (€ 1 338.63) dans les autres cas 
 
Remarque: 
 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS dans Java. On ne la 
retrouvera pas non plus dans le dossier salarial "Détail calcul sauvegarde".  
 
Pour ce type de sauvegarde, aucun code salarial ne doit être introduit, ni fixe ni variable. 
Le calcul s'effectuera sur base du traitement annuel et via le code statut sauvegarde, Java 
calculera le montant correct. 
 
 
 
 



   
 

 12/51 

 
B. Moteur salarial  

 
1. Introduction des données d’emploi 

 
La manière d’encoder les données d’emploi est décrite dans le manuel "Introduire un nouveau 
membre du personnel".  
 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données statut: 
Echelle de traitement: O2, O3, O4 ou O4bis 
Type ancienneté: Pécuniaire fictive (voir insertion selon la règle des trois étapes) 
 
Sauvegardes: 
Type sauvegarde: - 07 A Art XII.XI.20 § 2 PJPOL (sauvegarde ex-gendarmerie chef de 

service BSR) 
- 07 B Art XII.XI.20 § 2 PJPOL (sauvegarde ex-gendarmerie commandant 
de brigade ou de district) 

Echelle de traitement: Echelle M7 
Type ancienneté: Pécuniaire 
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2. Introduction du capital de départ 

 
Pour chaque type d’ancienneté qui est introduit dans les données d’emploi, il faut compléter une 
date d’ancienneté.  
 
Type ancienneté: Pécuniaire  
Date d’effet: Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté: Date d’ancienneté qui convient avec l’échelle de traitement de l’ancien 

statut 
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduire un deuxième type 
d’ancienneté avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécunaire fictive  
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté:  Date d’ancienneté calculée via la méthode des trois étapes lors du 

passage vers le cadre d’officier  
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Remarque: Quand le dossier du membre du personnel est validé, vérifié et approuvé, aller à la 
composante “Ancienneté et base annuelle”.  
 
Dans ce composant vous pouvez voir si le membre du personnel est payé d’après l’échelle de 
sauvegarde M7 avec le règlement de l’allocation complémentaire.   
La différence est payée sous forme d’allocation, code salarial 4177 (T- Sauvegarde transitoire de 
commandement), chargé comme code salarial fixe et que l’on peut retrouver dans le calcul 
salarial. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

 15/51 

PARTIE III – Allocation transitoire – Sauvegarde type 8A – 8B – Art. XII.XI.51 

PJPol 

 
A. Généralités  

 
A. Type 8A: Les membres du personnel du cadre opérationnel (ex-PJ) qui bénéficiaient de 
l’échelle de traitement 2D et qui bénéficiaient de l’échelle de traitement M7bis, le cas échéant en 
application de l’article PJPol, reçoivent une allocation complémentaire dont le montant annuel est 
fixé à 54.000 BEF (€ 1.338,63). 
 
Lorsque le membre du personnel vient à bénéficier d’une échelle de traitement supérieure à 
l’échelle M7bis, l’allocation transitoire fixée à l’article XII.XI.20, §2 PJPol (voir allocation transitoire 
de commandement), est appliquée mutatis mutandis, à l’allocation complémentaire visée ci-
dessus.  
 
B. Type 8B: les membres du personnel du cadre opérationnel (ex-PJ) qui bénéficiaient de 
l’échelle de traitement 1A et qui bénéficient de l’échelle de traitement O3, conservent à tout 
moment une rémunération égale à celle qu’ils auraient eue s’ils avaient été insérés dans l'échelle 
de traitement M7bis et avaient bénéficié des dispositions de A. L’éventuelle différence leur est 
accordée sous la forme d’une allocation complémentaire. 
 
L’allocation complémentaire est soumise à la règle du traitement complet.  
L’allocation complémentaire est payée à concurrence d’un douzième du montant annuel en 
même temps que le traitement. 
 
Sont également pris en considération pour ce type de sauvegarde les membres du personnel qui   
 

- sur base des articles 13,17 et 21 de la loi Vésale du 3 juillet 2005 ont été insérés dans 
l’échelle de traitement O2 et ce selon la méthode des trois étapes ;  

- sur base de l’article  XII.VII.16septies PJPol ou via mobilité sur base de l’art XII.VII.24 
PJPol ont été insérés dans l’échelle de traitement O2 et ce selon la méthode des trois 
étapes; 

- sur base de l’article XII.VII.16quinquies PJPol et des articles XII.VII.23 PJPol et 
XII.VII.23bis PJPol ont été insérés dans l’échelle de traitement  et ce selon la méthode 
des trois étapes. 

 
 
Remarque: 
 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS dans Java. On ne pourra 
donc pas la retrouver dans le dossier salarial "Détail calcul sauvegarde". 
 
Il n’est pas prévu d’introduire un code salarial pour ce type de sauvegarde, ni fixe, ni variable. Le 
calcul se fait sur base du traitement annuel et avec le code statut sauvegarde, le montant correct 
est repris via Java et est mis au calcul.  
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B. Moteur salarial  
 
 

1. Introduction des données d’emploi 
 
La manière d’encoder les données d’emploi est décrite dans le manuel “Introduction d’un 
nouveau membre du personnel”.  
 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données staut: 
Echelle de traitement: O2, O3, O4 ou O4bis 
Type ancienneté: Pécuniaire fictive 
 
Sauvegardes: 
Type sauvegarde: - 08 A Art XII.XI.51 PJPOL (sauvegarde ex-PJ avec l’allocation 2D) 

- 08 B Art XII.XI.51 PJPOL (sauvegarde ex-PJ échelle de traitement 1A) 
Echelle de traitement: Echelle M7bis 
Type ancienneté: Pécuniaire ou pécuniaire ancien statut  
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2. Introduction du capital de départ 

 
Pour chaque type d’ancienneté qui est introduit dans les données d’emploi, il faut compléter une 
date d’ancienneté. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire   
Type sauvegarde: Choisir dans la liste : 8A – 8B 
Date d’effet: Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté: Date d’ancienneté qui convient avec l’échelle de traitement de l’ancien 

statut 
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduire un deuxième type 
d’ancienneté avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire fictive  
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté:  Date d’ancienneté calculée via la méthode des trois étapes lors du 

passage vers le cadre d’officier  
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Remarque: Quand le dossier du membre du personnel est validé, vérifié et approuvé, aller dans 
le composant “Ancienneté et base annuelle”.  
 
Vous pouvez voir si le membre du personnel est payé d’après l’échelle de sauvegarde M7 avec 
le règlement de l’allocation complémentaire.   
 
La différence est payée sous forme d’allocation, code salarial 4178 (A- Sauvegarde Allocation 
complémentaire2D), chargé comme code salarial fixe et que l’on peut retrouver dans le calcul 
salarial. 
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PARTIE IV – Allocation transitoire - Sauvegarde type 09 – Art. XII.XI.21 §1 

PJPol 

 
A. Généralités  
 

Pour les membres du personnel du cadre opérationnel (ex-PJ) qui sont insérés dans l’échelle de 
traitement M1.2, M2.2, M3.2, M4.2, M5.2 ou M7bis (cadre moyen spécialisé ex-PJ), l’allocation 
de sauvegarde est calculée de la manière suivante:  
 
Le traitement d’un membre du personnel avec la même ancienneté pécuniaire et la carrière 
barémique analogue, qui est inséré respectivement dans l’échelle de traitement M1.1, M2.1, 
M3.1, M4.1 of M7, majoré de 86.400 BEF (€ 2.141,80) , diminué de son propre traitement et, le 
cas échéant de 54.000 BEF (€ 1.338,63 – l’allocation visée à l’article XII.XI.51, §1 PJPol). 
 
 Schéma 
 
M.1.2 < (échelle de sauvegarde) M.1.1 + 86 400 BEF (100 %) (€ 2 141.80) 
M.2.2 < (échelle de sauvegarde) M.2.1 + 86 400 BEF (100 %) (€ 2 141.80) 
M.3.2 < (échelle de sauvegarde) M.3.1 + 86 400 BEF (100 %) (€ 2 141.80) 
M.4.2 < (échelle de sauvegarde) M.4.1 + 86 400 BEF (100 %) (€ 2 141.80) 
M.5.2 < (échelle de sauvegarde) M.4.1 + 86 400 BEF (100 %) (€ 2 141.80) 
M.7bis + 54.000 BEF (1.338,63) < (échelle de sauvegarde) M.7 +  86 400 BEF (100 %) (€ 
2 141.80) 

 
L’allocation de sauvegarde est soumise à la règle du traitement complet.  
L’allocation de sauvegarde est payée à concurrence d’un douzième du montant annuel en même 
temps que le traitement.  
 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS dans Java. On ne pourra 
donc pas la retrouver dans le dossier salarial «Détail calcul sauvegarde ». 
 
Il n’est pas prévu d’introduire un code salarial pour ce type de sauvegarde, ni fixe, ni variable. Le 
calcul se fait sur base du traitement annuel et avec le code statut sauvegarde, le montant correct 
est repris via Java et est mis au calcul.  
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B. Moteur salarial  
 

1. Introduction des données d’emploi 
 

La manière d’encoder les données d’emploi est décrite dans le manuel “Introduction d’un 
nouveau membre du personnel”.  

 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données statut: 
Echelle de traitement: M*.2 
Type ancienneté: Pécuniaire  
 
Sauvegardes: 
Type sauvegarde: 09 Art XII.XI.21PJPOL (sauvegarde ex-PJ avec allocation transitoire) 
Echelle de traitement: Echelle M.*.1 
Type ancienneté: Pécuniaire  
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2. Introduction du capital de départ 

 
Pour chaque type d’ancienneté qui est introduit dans les données d’emploi, il faut compléter une 
date d’ancienneté. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire ou pécuniaire ancien statut 
Type sauvegarde: Choisir dans la liste 09 
Date d’effet: Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté: Date d’ancienneté qui convient avec l’échelle de traitement  
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduire un deuxième type 
d’ancienneté avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire   
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté:  Date d’ancienneté qui convient à l’échelle de traitement 
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Remarque: Quand le dossier du membre du personnel est validé, vérifié et approuvé, aller à la 
composante “Ancienneté et base annuelle”.  
 
Dans cette composante, vous pouvez voir si le membre du personnel est payé d’après l’échelle 
de sauvegarde M.3.2 avec le règlement de l’allocation complémentaire.   
La différence est payée sous forme d’allocation, code salarial 4179 (T- Sauvegarde pilier 
judiciaire), chargé comme code salarial fixe et que l’on peut retrouver dans le calcul salarial. 
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PARTIE V – Promotion sociale - Sauvegarde type 14 – Art. XI.II.11 PJPol 

 
A. Généralités  
 

Par accession 
  

- du niveau B ou C au niveau  A  
- du niveau C au niveau B 
- du niveau D au niveau C 
- d’agent de police à inspecteur de police 
- d’inspecteur de police à inspecteur principal de police 
- d’inspecteur principal de police à commissaire de police 
 

il est garanti que le membre du personnel reçoit dans son nouveau grade un traitement annuel 
qui dépasse toujours un montant minimum déterminé.  
 
Montants 
 
Accession au cadre/niveau supérieur  Montants 
D’inspecteur principal de police à commissaire 
de police 
 

Minimum ancien traitement annuel INPP + € 
1.092,43 
 

Du niveau B ou C au niveau A 
 

Minimum ancien traitement annuel du niveau 
B ou C + € 1.092,43 
 

Du nouveau C au niveau B  
 

Minimum ancien traitement annuel du niveau 
C + € 721,10 

D’agent de police à inspecteur de police 
 

Minimum ancien traitement annuel  AGP + € 
721,10 

D’inspecteur de police à inspecteur principal de 
police 

 

Minimum ancien traitement annuel comme  
INP + € 721,10 

 
L’intéressé est toujours payé sur base de sa nouvelle échelle de traitement mais reçoit en plus 
éventuellement un complément de traitement pour qu’il :  
 

- reçoive minimum son ancien traitement + € 1.092,43 ou  € 721,10, 
- mais avec un maximum le traitement maximum le plus élevé de ses 2 échelles de 

traitement.  
 

Remarque : 
 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS dans Java.  On ne pourra 
donc pas la retrouver dans le dossier salarial « témoignage sauvegarde ». 
 
Il n’est pas prévu d’introduire un code salarial pour ce type de sauvegarde, ni fixe, ni variable. Le 
calcul se fait sur base du traitement annuel et avec le code statut sauvegarde, le montant correct 
est repris via Java et est mis au calcul.  
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B. Moteur salarial  
 

1. Introduction des données d’emploi 
 

La manière d’encoder les données d’emploi est décrite dans le manuel “Introduction d’un 
nouveau membre du personnel”.  
 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données statut: 
Echelle de traitement: échelle de traitement actuelle 
Type ancienneté: Pécuniaire  
 
Sauvegardes: 
Type sauvegarde: 14 (Art XI.II.11 PJPOL)  
Echelle de traitement: échelle de traitement ancien cadre 
Type ancienneté: Pécuniaire ou pécuniaire ancien statut 
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2. Introduction du capital de départ 

 
Pour chaque type d’ancienneté qui est introduit dans les données d’emploi, il faut compléter une 
date d’ancienneté. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien statut  
Type sauvegarde: Choisir dans la liste : 14 
Date d’effet: Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté: Date d’ancienneté qui convient avec l’échelle de traitement de l’ancien 

statut 
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduire un deuxième type 
d’ancienneté avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire   
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté:  Date d’ancienneté la plus avantageuse 
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Remarque: Quand le dossier du membre du personnel est validé, vérifié et approuvé, aller à la 
composante “Ancienneté et base annuelle”.  
 
Dans cette composant, vous pouvez voir si le membre du personnel est payé d’après l’échelle de 
sauvegarde avec le règlement de l’allocation complémentaire.   
La différence est payée sous forme d’allocation, code salarial 4182 (T- Promotion sociale), 
chargé comme code salarial fixe et que l’on peut retrouver dans le calcul salarial. 
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PARTIE VI – Calog Contractuel-statutaire – type sauvegarde 15 

 
A. Généralités  
 

 
Les membres du personnel contractuels du cadre administratif et logistique conservent leur 
échelle de traitement contractuel convenue jusqu’à ce qu’ils deviennent statutaires.   
Les membres du personnel qui deviennent statutaires, sont sauvegardés sur leur traitement 
comme membre du personnel contractuel, ce qui signifie qu’en ce qui concerne le traitement, en 
tant que statutaire, on ne peut pas gagner moins qu’avant. 
 
 
Remarque : 
 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS dans Java. On ne pourra 
donc pas la retrouver dans le dossier salarial « Détail calcul sauvegarde ».  
 
Le système va comparer, pour le membre du personnel qui bénéficie de cette “sauvegarde” 
d’après les différentes anciennetés, l’échelle de traitement actuelle avec l’échelle de traitement 
comme contractuel et envoyer la plus favorable vers L4.  
 

B. Moteur salarial  
 

1. Introduction des données d’emploi 
 

La manière d’encoder les données d’emploi est décrite dans le manuel “Introduction d’un 
nouveau membre du personnel”.  
 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données statut: 
Echelle de traitement: échelle de traitement actuelle 
Type Ancienneté: Pécuniaire fictive (insertion d’après la règle des trois étapes) 
 
 
Sauvegardes: 
Type sauvegarde: 15  
Echelle de traitement: échelle de traitement dont bénéficiait le membre du personnel avant la 
statutarisation 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien Statut  
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2. Introduction capital de départ 
 

Pour chaque type d’ancienneté qui est introduite dans les données d’emploi, il faut compléter une 
date d’ancienneté. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien statut  
Type sauvegarde: Choisir dans le liste :15 
Date d’effet: Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté: Date ancienneté calculée lors du passage comme membre du personnel 
satutaire   
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduire un deuxième type 
d’ancienneté avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire fictive  
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté:  Date d’ancienneté qui convient à l’échelle de traitement  
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Remarque: Quand le dossier du membre du personnel est validé, vérifié et approuvé, aller dans 
le composant “Ancienneté et base annuelle”.  
 
Vous pouvez y voir si le membre du personnel est payé d’après l’échelle de sauvegarde.   
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PARTIE VII – Calog sauvegarde  statut 2007 – type sauvegarde 16 

 
A. Généralités  

 
Chaque membre du personnel de la police intégrée, à l’exception des membres qui ont opté pour 
le maintien de leur ancien statut, a droit à une nouvelle échelle de traitement et est inséré 
horizontalement au 1 janvier 2007. Si le traitement du MP est moins intéressant que dans son 
ancienne échelle de traitement, celui-ci bénéficiera d’une sauvegarde. 
 
Remarque : 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS dans Java. On ne pourra 
donc pas la retrouver dans le dossier salarial "Détail calcul sauvegarde".  
 
Le système va comparer, pour le membre du personnel qui bénéficie de cette “sauvegarde” 
d’après les différentes anciennetés, l’échelle de traitement actuelle avec l’échelle de traitement à 
la veille du statut de 12/2006 et envoyer la plus favorable vers L4.  
 

 
B. Moteur salarial  
 

1. Introduction des données d’emploi 
 

Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS dans Java. On ne pourra 
donc pas la retrouver dans le dossier salarial "Détail calcul sauvegarde". 
 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données statut : 
Echelle de traitement: échelle de traitement actuelle 
Type ancienneté: Pécuniaire  
 
Sauvegardes: 
Type sauvegarde: 16 
Echelle de traitement: échelle de traitement dont bénéficiait le membre du personnel au 
31/12/2006 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien statut 
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2. Introduction du capital de départ 
 

Pour chaque type d’ancienneté qui est introduit dans les données d’emploi, il faut compléter une 
date d’ancienneté. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire   
Type sauvegarde: Choisir dans la liste 16 
Date d’effet: Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté: Date d’ancienneté calculée lors du passage vers membre du personnel 
statutaire  
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduire un deuxième type 
d’ancienneté avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien statut 
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté:  Date d’ancienneté qui convient à l’échelle de traitement  
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Remarque: Quand le dossier du membre du personnel est validé, vérifié et approuvé, aller à la 
composante “Ancienneté et base annuelle”.  
 
Dans cette composante vous pouvez voir si le membre du personnel est payé d’après l’échelle 
de sauvegarde.   
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PARTIE VIII – Supplément de traitement exercice d’une fonction supérieure - 

Sauvegarde type 19 – Art. XI.II.18 e.s. PJPol 

 
A. Généralités  

 
1. Définition « fonction supérieure » (art. VI.II.7 7 PJPol) 

 
• tout emploi qui correspond à un emploi du cadre du personnel attribué à un niveau 

directement supérieur ou à une classe supérieure, en ce qui concerne les membres du 
personnel appartenant au CALog ou à un grade supérieur, en ce qui concerne les 
membres du personnel du cadre opérationnel, au niveau ou grade dans lequel se trouve 
le membre du personnel; 

• tout emploi prévu au cadre du personnel et dont l’attribution au membre du personnel 
concerné ouvre le droit à un supplément de traitement pour l’exercice d’un mandat ou, s’il 
bénéficie déjà à ce titre d’un tel supplément, donne droit à un supplément supérieur de 
traitement. 

 
2. Attributaires 

 
Art. VI.II.78 PJPol : Un membre du personnel peut, lorsque des raisons urgentes d’encadrement 
l’exigent, être commissionné dans une fonction supérieure pour un emploi qui n’est pas exercé 
définitivement ou temporairement par un titulaire. 
 
Sans préjudice de ce qui précède, seul un officier peut être commissionné dans une fonction 
supérieure d’officier supérieur. 
 
Le membre CALog ne peut être commissionné dans un emploi de niveau ou de classe supérieur 
pour lequel un diplôme ou un certificat spécifique au moins équivalent à ceux pris en compte pour 
le recrutement dans les emplois de ce niveau supérieur à l’Administration fédérale tels que visés 
à l’annexe 1 de l’arrêté royal du 2 octobre 1937 portant le statut des agents de l’Etat, est exigé 
lors du recrutement, qu’à condition d’être détenteur de ce diplôme spécifique. 
 
Le membre du personnel de niveau B peut uniquement être commissionné pour l’exercice d’une 
fonction supérieure de classe A1 ou A2.  
 

3. Montant 
 
Aux membres du personnel qui exercent provisoirement une fonction supérieure est alloué un 
supplément de traitement le jour où la charge de la fonction supérieure est effectivement 
exercée. 
 
La fonction doit être exercée d’une façon ininterrompue pendant 21 jours ouvrables au moins. 
 
Le supplément de traitement est fixé comme suit : 
 
1° en cas de désignation à une fonction liée à un e mploi prévu pour un grade ou classe supérieur 
à celui de l’intéressé : à 1/12 de la différence entre la 1ère échelle de traitement dont le membre 
du personnel bénéficierait dans le grade ou la classe de la fonction et la somme de l’échelle dont 
il bénéficie dans son grade effectif ou sa classe et, le cas échéant, du montant de l’allocation de 
sélection telle que visée à l’article XI.III.41 PJPol. Le montant tel qu’ainsi fixé est ensuite 
éventuellement majoré d’1/12 du montant du supplément de traitement pour l’exercice d’un 
mandat, tel qu’attaché à l’emploi auquel est liée la fonction supérieure ; 
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2° en cas de désignation à un emploi qui n’est pas prévu pour un grade ou classe supérieur mais 
dont l’attribution serait de nature à ouvrir le droit à un supplément de traitement pour l’exercice 
d’un mandat : selon le cas, à 1/12 du montant du supplément de traitement pour l’exercice d’un 
mandat ou de la différence entre le montant du supplément de traitement pour l’exercice d’un 
mandat, tel que perçu dans son emploi effectif, et celui du supplément de traitement pour 
l’exercice d’un mandat, tel qu’attaché à l’emploi auquel est liée la fonction supérieure. 
 
Le supplément est calculé sur la base du nombre de jours ouvrables que comporte la période 
effective de désignation et est payé avec le traitement du second mois qui suit celui où un terme 
de 21 jours ouvrables a expiré. 
 
Le supplément de traitement est dû dans toutes les positions administratives qui ouvrent le droit à 
un traitement entier ou à un traitement tel que dû dans le cadre d’un congé pour interruption de 
carrière professionnelle à temps partiel, dans le cadre du régime de la semaine volontaire de 
quatre jours ainsi que dans le cadre du régime du départ anticipé à mi-temps. 
 
Sans préjudice de ce qui précède, lorsque le traitement n’est pas dû entièrement, le supplément 
est réduit suivant les mêmes règles et dans la même mesure que le traitement. 
 

4. Remarque 
 
Les paiements sont effectués par tranche de 21 jours ouvrables, sauf lorsqu’il est mis un terme à 
l’exercice de la fonction supérieure. Dans ce cas, la dernière tranche est due pour autant que la 
fonction ait été encore exercée durant 10 jours ouvrables au moins. 
 
Exemple : Un membre du personnel exerce une fonction supérieure du 13/11/2007 au 
02/03/2008. 
 
Il a droit à un supplément de traitement à partir du jour où la charge est exercée (Art. XI.II.18 
PJPol), calculé sur base du nombre de jours ouvrables que comporte la période effective de 
désignation (Art. XI.II.21, al 3 PJPol), payé par tranche de 21 jours ouvrables (Art. XI.II.21, al 5 
PJPol) avec le traitement du second mois qui suit celui où un terme de 21 jours ouvrables a 
expiré (Art. XI.II.21, al 4 PJPol). 
 
Il existe toutefois une exception en ce qui concerne l’exécution du paiement par tranche de 21 
jours lorsqu’il est mis fin à la fonction supérieure. Dans ce dernier cas, la dernière tranche du 
supplément de traitement pourra également être payée si le membre du personnel a exercé sa 
fonction supérieure pendant au moins 10 jours ouvrables (=JO). 
 
1ère tranche : il commence sa charge le 13/11/2007 = 1er JO. Le 21ème JO est le 12/12/2007. Le 
supplément de traitement est dû à partir du 13/11/2007 et est payable en théorie avec le 
traitement de 02/2008. 
 
2ème tranche : elle commence le 13/12/2007 = 1er JO. Le 21ème JO est le 16/01/2008. Le 
supplément de traitement est dû à partir du 13/12/2007 et est payable en théorie avec le 
traitement de 03/2008. 
 
3ème tranche : elle commence le 17/01/2008 = 1er JO. Le 21ème JO est le 14/02/2008. Le 
supplément de traitement est dû à partir du 17/01/2008 et est payable en théorie avec le 
traitement de 04/2008. 
 
4ème tranche : elle commence le 15/02/2008 = 1er JO et se termine le 02/03/2008. Le dernier JO 
de cette tranche est le 29/02/2008 qui constitue le 11ème JO. Etant donné qu’il y a plus de 10 JO 
exercés, il a également droit à cette dernière tranche de supplément de traitement à partir du 
15/02/2008 et est payable en théorie avec le traitement de 04/2008. 
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En conclusion, le supplément est dû pour 2007/11 à 2008/02. 
 

B. Moteur salarial  
 
Remarque : 
 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS dans Java. On ne pourra 
donc pas la retrouver dans le dossier salarial « Détail calcul sauvegarde ».  
 
Le membre du personnel qui bénéficie de cette “sauvegarde”, recevra le paiement d’une 
allocation qui correspond à la différence entre l’échelle salariale actuelle et la première échelle 
salariale du cadre suivant.  

 
1. Introduction des données d’emploi 
 

La manière d’encoder les données d’emploi est décrite dans le manuel “Introduction d’un 
nouveau membre du personnel”.  
 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données statut: 
Echelle de traitement: échelle salariale actuelle 
Type ancienneté: Pécuniaire  
 
Sauvegarde: 
Type sauvegarde: 19 Art VI.II.77 et suivants PJPOL  
Echelle de traitement: première échelle de traitement du cadre supérieur qui suit (excepté pour 

les officiers pour lesquels la première échelle de traitement est O2 car 
l’échelle de traitement O1 est considérée comme échelle de traitement 
“aspirant”.)  

Type ancienneté: Pécuniaire ou pécuniaire ancien statut  
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2. Introduction du capital de départ 
 

Pour chaque type d’ancienneté qui est introduite dans les données d’emploi, il faut compléter une 
date d’ancienneté. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien statut  
Type sauvegarde: Choisir dans la liste 19 
Date d’effet: Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté: Date ancienneté qui correspond à l’échelle de traitement de l’ancien statut 
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduire un deuxième type 
d’ancienneté avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire   
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté:  Date ancienneté qui correspond à l’échelle de traitement de ce statut  
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Remarque: Quand le dossier du membre du personnel est validé, vérifié et approuvé, aller à la 
composante “Ancienneté et base annuelle”.  
 
Dans cette composant, vous pouvez voir si le membre du personnel est payé d’après l’échelle 
salariale actuelle avec comme l’allocation complémentaire, la différence l’échelle salariale 
actuelle et la première échelle salariale du cadre suivant 
La différence est payée sous forme d’allocation, code salarial 4095 (Supplément de traitement – 
Fonction supérieure), chargé comme code salarial fixe et que l’on peut retrouver dans le calcul 
salarial. 
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PARTIE IX – Sauvegarde avancement barémique - Sauvegarde type 20 – Art. 

XI.II.11 §1 PJPol 

 
 

A. Généralités  
 
Conformément à l’article XI.II.11 §1 PJPo,l le membre du personnel qui acquiert un grade 
supérieur ou une classe supérieure ne bénéficie à aucun moment d’un traitement inférieur à celui 
dont il aurait bénéficié dans l’échelle de traitement de son ancien grade ou classe. 
 
Remarque : 
 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS dans java. On ne pourra 
donc pas la retrouver dans le dossier salarial "Détail calcul sauvegarde".  
 
Le système va, dans le prétraitement, aller chercher le traitement annuel le plus favorable entre  
l’échelle salariale actuelle ou l’ancienne. 
 

B. Moteur salarial  
 

1. Introduction des données d’emploi 
 

La manière d’encoder les données d’emploi est décrite dans le manuel “Introduction d’un 
nouveau membre du personnel”.  
 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données statut: 
Echelle de traitement: échelle salariale actuelle 
Type ancienneté: Pécuniaire  
 
Sauvegarde: 
Type sauvegarde: 20   
Echelle de traitement: l’échelle de traitement dans l’échelle de traitement pour avancement 

barémique 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien statut  
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2. Introduction capital de départ 
 

Pour chaque type d’ancienneté qui est introduit dans les données d’emploi, il faut compléter une 
date d’ancienneté. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien statut 
Type sauvegarde: Choisir dans la liste : 20 
Date d’effet: Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté: Date ancienneté qui correspond à l’échelle de traitement de l’ancien statut 
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduire un deuxième type 
d’ancienneté avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire  
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté:  Date ancienneté qui correspond à l’échelle de traitement de ce statut  
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PARTIE X – Sauvegarde Brevet de direction/allocation de sélection – Art. 

XI.III.41 à XI.III.43 inclus PJPol 

 
A. Généralités  

 
Conformément à l’article XI.III.41 à  XI.III.43 inclus PJPol, le membre du personnel du cadre 
opérationnel qui devient titulaire du brevet de direction de police et qui répond à toutes les autres 
conditions de nomination au grade de commissaire divisionnaire de police, bénéficie d’une 
allocation de maximum € 3.346,57 par ans. 
 
Le montant annuel est fixé à la différence entre le montant de son traitement annuel brut qu’il 
obtiendrait s’il bénéficiait de l’échelle de traitement O5, sans toutefois que ce montant puisse être 
supérieur à € 3.346,57 (non indexé). 
 
L’allocation est allouée pendant maximum 2 ans à dater du 1er jour du mois qui suit la date à 
laquelle le membre du personnel répond aux conditions d’octroi et est payée en même temps que 
le traitement, à raison d’1/12 du montant annuel. 

 
L’allocation est due dans toutes les situations administratives qui ouvrent le droit à un traitement 
entier ou à un traitement tel que dû dans le cadre d’un congé pour interruption de carrière 
professionnel à temps partiel, dans le cadre du régime de la semaine volontaire des quatre jours 
ainsi que dans le cadre du régime du départ anticipé à mi-temps. 

 
Lorsque le traitement du mois n’est pas dû entièrement, elle est réduite suivant les mêmes règles 
et dans la même mesure que le traitement. 

 
Pour déterminer le montant de l’allocation de sélection, on compare le traitement annuel brut dont 
le membre du personnel bénéficie avec celui qu’il obtiendrait s’il bénéficiait de l’échelle de 
traitement O5. On l’insère donc ‘fictivement’ dans l’échelle O5 (sur base de l’ancienneté 
pécuniaire la plus favorable – art. XII.XI.18 et XII.XI.17, §2 PJPol) en tenant compte le cas 
échéant des bonifications d’ancienneté visées à l’article XII.XI.17, §3 (c’est-à-dire bonification de 
2 ans pour le titulaire d’un brevet d’état major ou du titre de breveté supérieur d’état major ou 
d’un brevet reconnu comme équivalent aux deux premiers ou du brevet d’administrateur militaire) 
et §4 PJPol (bonification de 27 mois pour les titulaires d’une licence de deux ans ou de 36 mois 
pour les titulaires d’une licence de trois ans). 

 
Si la différence entre l’échelle actuelle et l’échelle O5 est inférieure ou égale à € 3.346,57, c’est 
ce montant qui sera octroyé. Si la différence entre l’échelle actuelle et l’échelle O5 est supérieure 
à € 3.346,57, seul le montant de € 3.346,57 sera octroyé. 
 
Remarque : 
 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS. Le système compare le 
traitement annuel actuel et le traitement annuel de l’échelle salariale O5. La différence ne peut 
être supérieure à € 3.346,57 et maximum l’échelle de traitement O5.    
Celle-ci ne se retrouve pas dans le dossier salarial "Détail calcul sauvegarde".  
 
Le système va, dans le prétraitement, aller chercher le traitement annuel le plus favorable entre  
l’échelle salariale actuelle ou l’ancienne. 
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B. Moteur salarial  
 

1. Introduction des données d’emploi 
 

La manière d’encoder les données d’emploi est décrite dans le manuel “Introduction d’un 
nouveau membre du personnel”.  
 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données statut: 
Echelle de traitement: échelle salariale actuelle 
Type ancienneté: Pécuniaire fictive (si insertion selon la règle des trois étapes) 
 Pécuniaire dans les autres cas 
 
Sauvegardes: 
Type sauvegarde: Ce type de sauvegarde ne doit pas être encodé dans le composant 

sauvegarde mais à l'aide du code salarial fixe 4185. 
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2. Introduction du capital de départ 

 
Pour chaque type d’ancienneté qui est introduit dans les données d’emploi, il faut compléter une 
date d’ancienneté. 
 
Pour le brevet de direction/l’allocation de sélection, il ne faut pas introduire une ancienneté 
pécuniaire pour l’échelle salariale O5 (c’est toujours l’ancienneté la plus favorable). 
 
Type ancienneté: Pécuniaire  
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date ancienneté:  La date d’ancienneté la plus avantageuse qui correspond à l’échelle de 

traitement de l’échelle salariale O5. 
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3. Introduction du code salarial fixe 

 
Le code salarial fixe 4185 (A – Selection) doit être introduit avec dans le champ paramètre, le 
montant fixe de € 3.346,57. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   
 

 48/51 

PARTIE XI – Sauvegarde pondération niveau A – Sauvegarde type 22 – Art. 12 

A.M. 5 juin 2007 (M.B. 29 juin 2007) 

 
 

A. Généralités  
 
Le membre du personnel dont la fonction, suite à une pondération, relève d’une classe inférieure, 
reçoit une échelle salariale de cette classe inférieure en tenant compte de l’ancienneté de niveau 
acquise après la nomination au niveau A, augmentée des éventuelles bonifications de 
l’ancienneté d’échelle de traitement (règle des 6 ans). 
 
Le membre du personnel conserve le droit à l’échelle salariale, en ce compris les augmentations 
intercalaires dont il bénéficiait avant la pondération de la fonction.  
 
En cas de mobilité, ces mêmes règles restent mutatis mutandis d’application, exception faite de 
la sauvegarde.  
 
Exemple 
 
Un membre du personnel a une échelle AA4 et 10 ans d’ancienneté de niveau comme statutaire 
par insertion horizontale, le membre du personnel obtient une échelle A31 (classe3). 
Après pondération, sa fonction est rangée en classe 2; il obtient alors une échelle A22 
(l’ancienneté en question est de plus de 6 ans mais de moins de 12 ans), avec une ancienneté 
d’échelle de 4 ans (10 – 6 ans). 
Le membre du personnel obtient toutefois dans ce cas une sauvegarde (évolutive) de sa dernière 
échelle de traitement (i.c. A31). 
 
Remarque: Il y a une sauvegarde de sa dernière échelle de traitement (i.c. A31) mais le membre 
du personnel ne peut plus bénéficier d’un avancement barémique de A31 vers A32). 
 
Si un membre du personnel fait mobilité vers une fonction de classe inférieure, il obtient une des 
échelles de traitement de cette classe (règle des 6 ans) avec une ancienneté d’échelle de 
traitement qui correspond à l’ancienneté qui reste après l’application de la règle des 6 ans (pas 
de sauvegarde de l’échelle de la classe supérieure).  
 
Si par contre la fonction est d’une classe supérieure, le MP obtient la première échelle de 
traitement de cette classe, avec une ancienneté d’échelle égale à 0.   
 
Remarque : 
 
Ce type de sauvegarde est une sauvegarde qui est calculée par PS. Le système compare le 
traitement annuel actuel et le traitement annuel de l’ancienne échelle de traitement. 
Celle-ci ne se retrouve pas dans le dossier salarial « témoignage sauvegarde ».  
 
Le système va, dans le prétraitement, aller chercher le traitement annuel le plus favorable entre  
l’échelle salariale actuelle ou l’ancienne. Le traitement annuel le plus élevé est envoyé vers L4.  
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B. Moteur salarial  
 

1. Introduction des données d’emploi 
 

La manière d’encoder les données d’emploi est décrite dans le manuel “Introduction d’un 
nouveau membre du personnel”.  
 
Quelques précisions concernant l’onglet Statut: 
 
Données statut: 
Echelle de traitement: échelle salariale actuelle 
Type ancienneté: Pécuniaire fictive (si insertion selon la règle des trois étapes) 
 Pécuniaire dans les autres cas 
Echelle de traitement: l’échelle salariale d’après la pondération  
 
Sauvegardes: 
Type sauvegarde: 22 pondération niveau A 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien statut 
Echelle de traitement:  l’échelle salariale d’avant la pondération 
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2. Introduction du capital de départ 
 

Pour chaque type d’ancienneté qui est introduit dans les données d’emploi, il faut compléter une 
date d’ancienneté. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire ancien statut 
Type sauvegarde: Choisir 22 dans la liste 
Date d’effet: Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date d’ancienneté: Date d’ancienneté qui correspond à l’échelle de traitement de l’ancien 
statut 
 
Cliquer ensuite sur  à côté de “Type ancienneté” pour introduire un deuxième type 
d’ancienneté avec capital de départ. 
 
Type ancienneté: Pécuniaire 
Date d’effet:  Prendre la même date d’effet que celle des données d’emploi 
Date d’ancienneté:  Date d’ancienneté qui correspond à l’échelle de traitement de ce statut 
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Remarque: Quand le dossier du membre du personnel est validé, vérifié et approuvé, aller à la 
composante “Ancienneté et base annuelle”.  
 
Dans cette composante, vous pouvez voir si le membre du personnel est payé d’après l’échelle 
de sauvegarde.  
 
 

 
 
 


